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Neuillé-Pont-Pierre, le 12 janvier 2026 

 
 
 

COMPTE-RENDU 
CONFORMITÉ DE LA STATION D’ÉPURATION 

 
 

Personnes présentes : 
 

- Mme MAUME (DDT) 
- M. DUMAINE (SATESE) 
- M. CECCALDI (SAUR) 
- M. BARON (SAUR) 
- M. CHENE (SAUR) 
- M. FREGUIN (SAUR) 
- M. CAPON (Conseiller Délégué Communautaire) 
- M. JOLLIVET (Maire de Neuillé-Pont-Pierre) 
- M. ROY (1er Adjoint au Maire de Neuillé-Pont-Pierre) 
- M. SAVARD (4ème Adjoint au Maire de Neuillé-Pont-Pierre, en charge de l’assainissement) 
- M. GOTTSCHLING (DGS – Commune de Neuillé-Pont-Pierre) 
- Mme DUMAS (Assistante de direction - Commune de Neuillé-Pont-Pierre) 

 
 
HISTORIQUE : 
 
Madame MAUME rappelle :  
➔ Que la commune et la SAUR ont reçu plusieurs courriers de non-conformité de la station 

ces deux dernières années. 
➔ Qu’il est très important d’avoir un contrôle rigoureux de la station au vu de la nouvelle 

directive européenne. 
➔ Que la station a été conforme que 2 fois en 10 ans. La mauvaise performance sur l’Azote, 

est rédhibitoire et provoque obligatoirement une non-conformité de la station. 
 ↳ il est impératif de mettre des process en place afin de revenir à la conformité car pour 
rappel une non-conformité peut engendrer un blocage des permis de construire et des 
permis d’aménager par le préfet. 
 ↳ le ministère déclare tous les 2 ans à l’Europe les non-conformités ce qui entraine un 
risque de contentieux et d’amendes. Avec la DERU2, le rapportage sera annuel 

 
Monsieur DUMAINE rappelle : 
➔ Que la SATESE fait 3 à 4 passages par an avec en plus un rapport annuel. 
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➔ Les problèmes d’équipement du point A2 et le non respect des normes sur l’azote étaient 
connus par l’exploitant et le maître d’ouvrage au travers des rapports. 
Certains points étaient connus depuis 2014 et que la SAUR a apporté les correctifs qu’en 
2019 : les délais d’interventions sont beaucoup trop longs. 
 

➔ Que depuis 2016, il n’y a pas de retour sur ses alertes. 
➔ Que la SATESE a un rôle de conseil et procède à une veille règlementaire. 

 
 
RELATION EXPLOITANT / COMMUNE : 
 
M. le Maire dénonce un manque de résultats et une absence de communication des alertes de 
la part de la SAUR. 
M. CAPON estime que le contrat de confiance a été rompu par le manque de communication. 
Mme MAUME demande à la SAUR d’être plus réactive sur la communication. 
 ↳ le process défectueux au niveau de la gestion des alarmes a provoqué 5 jours de déversement 
en 2025.  
M. CECCALDI ne minimise pas la responsabilité de la SAUR et l’explique par un manque 
d’encadrement et de personnel. 
 ↳ Le problème étant résolu depuis 6 mois, l’exploitation de la station va donc reprendre 
correctement, avec en plus un audit complet et un passage de 2 à 3 routines par semaine. 
M. FREGUIN va renforcer les analyses avec un axe d’amélioration en en changeant le type de 
tests pour les analyses terrain. 
M. CHENE annonce renforcer l’optimisation du traitement de l’azote, avec un renouvellement 
régulier de la sonde, tout en gardant une performance énergétique qui ne provoquera pas de 
coût supplémentaire. 
 
Il en résulte une co-responsabilité entre la SAUR et la Commune qui a eu pour conséquence la non-
conformité sur les années passées. 
 

➔ Mme MAUME annonce que la STEP sera encore non conforme pour 2025.  
Il y a également au niveau du point A2 trop de déversement d’eaux usées brutes au milieu 
récepteur. Avec un réseau séparatif et en condition normale de fonctionnement, il ne devrait pas 
y avoir de déversements (2 déversements tolérés par an). Mme MAUME propose de travailler sur 
un protocole de réponses.  

 
AXES D’AMELIORATION ET ENGAGEMENTS FUTURS : 
 

➔ La SAUR s’engage à timer son protocole de réponses. 
➔ La Commune s’engage à faire les études patrimoniales avec un programme sur 10 ans en lien 

avec la SATESE et la SAUR. 
↳ Le schéma directeur vaudra acte d’engagement avec le programme de travaux. Le 
schéma directeur doit prévoir un diagnostic permanent qui sera à envoyer 1 fois par an à 
la DDT avec le bilan de fonctionnement. 
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➔ Le schéma directeur doit être envoyé à Mme MAUME afin qu’elle puisse justifier d’une mise 
en cours de conformité. 

➔ Le manuel d’autosurveillance est obligatoire : document validé pour la station de Neuillé Pont 
Pierre. 

➔ Proposition de M. CAPON que la Commune se dote d’une AMO, Mme MAUME confirme la 
pertinence d’être accompagné. 

➔ Pour renouveler l’arrêté caduc, il faut refaire un dossier avec la loi sur l’eau, une étude 
d’incidence et l’impact sur le rejet et une prise en compte du changement climatique. 

➔ Répondre point par point au courrier de non-conformité (Possibilité de se faire aider par la 
SATESE) 
↳ s’engager sur la rigueur de l’exploitation et avec le schéma directeur 

➔ Prévision d’une réunion annuelle après la rédaction du rapport en mars / avril. 
 
 
La réunion est suivie d’une visite sur site de la STEP. 
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